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Appel à candidatures  
pour siéger en qualité de personnalité extérieure 

 au sein du Conseil d'administration de l'Université d’Orléans 
 
 
 

Objet de l’appel à candidatures 
 
 
L'université d’Orléans se caractérise par sa pluridisciplinarité. Elle compte 3 UFR (Sciences et 
Techniques, Lettres, Langues et Sciences Humaines et Droit, Economie, Gestion), 1 école 
d’ingénieurs universitaire (Polytech Orléans), 4 Instituts Universitaires de Technologie (IUT de 
Bourges, IUT de l’Indre, IUT de Chartres et IUT d’Orléans), 1 Institut National Supérieur du 
Professorat et de l’Education (INSPE Centre Val de Loire) présent sur l’ensemble des 
départements de la région, l'Observatoire des Sciences de l'Univers en Région Centre (OSUC) 
et une Ecole Universitaire de Kinésithérapie (EUK Centre Val de Loire). 
Près de 18 000 étudiants fréquentent un des sites de l’université. Cette université est 
résolument tournée vers l’Europe, les réseaux internationaux et vers la construction d’avenir 
pour les jeunes lycéens, pour les étudiants, pour notre compétitivité, la réussite socio-
économique en région, en France et dans le monde. 
 
Le conseil d’administration a pour rôle de déterminer la politique de l’établissement. A ce titre, 
il vote notamment le contrat d’établissement et le budget de l’université. 
 
En application des dispositions en vigueur du code de l’éducation et des statuts de l’Université 
d’Orléans, cette instance comprend trente-six membres (voir détail en annexe), dont quatre 
personnalités extérieures désignées à titre personnel, après un appel public à 
candidatures, répondant aux profils suivants :  

o un(e) personne assumant des fonctions de direction générale au sein d’une 
entreprise; 

o un(e) représentant(e) des organisations représentatives des salariés; 
o un(e) représentant(e) d’une entreprise employant moins de 500 salariés; 
o un(e) représentant(e) d’un lycée public de la Métropole orléanaise 

comportant des classes d’enseignement supérieur. 
 
En 2020, c’est Madame Pascale GAUTROT-LAMOUREUX, Proviseure du lycée Pothier, qui 
a été désignée. 
 
L’intéressée ayant quittée son poste, son siège est désormais vacant et doit faire l’objet d’une 
nouvelle désignation. 
 
Toutes les personnalités extérieures siègent à part entière et ont voix délibérative au sein du 
conseil d’administration.  
Elles siègent à titre bénévole. 
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Conditions et modalités de désignation : 
 
Une personnalité extérieure ne peut siéger au sein d’un même établissement dans plus d’un 
des conseils ou commissions suivants : conseil d’administration, commission de la formation 
et de la vie universitaire, commission de la recherche.  
 
La personnalité sera désignée au terme de l’appel à candidature, par un vote de 
l’ensemble des membres élus du conseil d’administration et des autres personnalités 
extérieures membres du dit conseil, le 20 octobre 2023. 
 
Compte tenu des dispositions du code de l’éducation, qui imposent une parité au sein du 
collège des personnalités extérieures, le choix se portera nécessairement sur une femme. 
 
 
Durée du mandat  
 
Considérant qu’il s’agit d’une élection partielle réalisée au cours d’un mandat d’une durée de 
quatre ans en principe, le mandat de la personnalité qui sera désignée prendra fin en janvier 
2025. 
 
 
Modalités de dépôt de candidatures 
 
Les candidatures peuvent être adressées sous format numérique aux deux adresses 
suivantes : president@univ-orleans.fr et saj@univ-orleans.fr, au plus tard le vendredi 13 
octobre 2023, 12h00 et doivent comprendre obligatoirement : 
 
• une copie d’une pièce d’identité, 
• une déclaration de candidature (annexe 2) dûment remplie, signée et accompagnée des 

pièces justificatives de la qualité au titre de laquelle la candidature est déposée. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour tous renseignements complémentaires, adressez-vous au service des affaires 
juridiques : M. Sébastien COVIAUX au 02.38.49.49.57, , Mme Marlène SUKIENNIK au 
02.38.49.25.51, Mme Camille AMELINEAU au 02.38.49.31.54, M. Kevin JOINNIN au 
02.38.49.47.97, ou Mme Joëlle CAMUS 02.38.49.47.45.  
Courriel : saj@univ-orleans.fr 

 

mailto:president@univ-orleans.fr
mailto:saj@univ-orleans.fr
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Annexe 1 

 

 

Composition du conseil d’administration de l’université D’Orléans 
 

Le conseil d’administration comprend trente-six membres : 

- seize représentant(e)s des enseignants-chercheurs et des personnels assimilés, des 
enseignants et des chercheurs, en exercice dans l’établissement, dont la moitié de 
professeurs des universités et personnels assimilés ; 

- six représentant(e)s des usagers inscrits dans l’établissement ; 

- six représentant(e)s des personnels ingénieurs, administratifs, techniques et des 
bibliothèques, en exercice dans l’établissement ; 

- huit personnalités extérieures à l’établissement. 

 

Les huit sièges réservés aux personnalités extérieures sont répartis ainsi qu'il suit : 

- trois représentant(e)s des collectivités territoriales, désigné(e)s par celles-ci : 
o Région : 1 siège 
o Métropole d’Orléans : 1 siège 
o Département du Loiret : 1 siège 
 

- un représentant(e) du Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS) ; 
 
- quatre représentant(e)s, dont au moins un a la qualité d’ancien(ne) diplômé(e) de 

l’université, désigné(e)s après un appel public à candidatures, notamment via le site 
internet de l’université d’Orléans, par les membres élus du conseil et les personnalités 
extérieures désignées par les collectivités territoriales et l’organisme de recherche, dont au 
moins : 
o une personne assumant des fonctions de direction générale au sein d’une entreprise ; 
o un représentant(e) des organisations représentatives des salariés ; 
o un représentant(e) d’une entreprise employant moins de 500 salariés ; 
o Un(e) représentant(e) d’un lycée public de la Métropole orléanaise comportant des 

classes d’enseignement supérieur. 
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           Annexe 2  

 
 

DECLARATION DE CANDIDATURE 
POUR SIEGER EN QUALITÉ DE PERSONNALITÉ EXTERIEURE  

AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ D’ORLEANS 
 

A déposer avant le vendredi 13 octobre 2023, 12h00 
  

 
NOM USUEL : ………………………………………………………………………………………………………………… 
 
PRÉNOM : ……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
ADRESSE POSTALE : ………………………………………………………………………………………………………… 
 
ADRESSE ÉLECTRONIQUE : ………………………………………………………………………………………………… 
 
TÉLÉPHONE : ………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fait à        Signature du candidat 
 
Le 
 
 
 
 
Merci de bien vouloir joindre une copie de pièce d’identité. 
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